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     COMMUNIQUÉ 
 

Carte judiciaire 
Villes de France rassurée sur la méthode 

 
 

Avant l’annonce, dans les prochaines semaines, des premières orientations issues des cinq chantiers de modernisation de 
la Justice, Nicole Belloubet, Garde des Sceaux, ministre de la Justice, a reçu et écouté avec attention une délégation* de 
maires de villes moyennes, sur le sujet de l’organisation judiciaire. 
 
Caroline Cayeux, maire de Beauvais, présidente de villes de France, a rappelé combien « les maires des villes moyennes 
gardaient des meurtrissures des précédentes réformes », et qu’ils s’inquiétaient d’une concentration excessive des affaires 
sur les plus grands pôles urbains. « Nous ne comprendrions pas cela à l’heure où le Gouvernement, et Jacques Mézard en 
particulier, s’attachent à revitaliser les cœurs de villes, et à redonner une impulsion dans nos territoires ». 
Gilbert Meyer, maire de Colmar, a indiqué espérer que cette réforme « ne déshabillerait pas les villes moyennes, ni ne 
déstabiliserait ce qui marche », notamment en termes de délais et d’infirmation des décisions.  
Jean Dionis-du-Séjour, maire d’Agen, a lui ajouté, parfaitement comprendre le souci d’avoir une Justice plus efficace, 
notamment en matière pénale. Mais il reste convaincu, comme ses collègues, qu’« une délocalisation massive des 
personnels de Justice (juges, avocats, experts, greffiers…) serait contre-productive pour le justiciable et le budget de la 
Chancellerie ».  
 
Nicole Belloubet a nettement rassuré les élus sur la méthode, en soulignant « n’en être qu’à une première étape. Le 
modèle d’organisation judiciaire sera soumis dans ses principes et dans ses déclinaisons – avec une distinction entre les 
compétences socle des juridictions judiciaires et compétences spécialisées - à une nouvelle phase de concertation 
nationale et locale ». La Garde des Sceaux a précisé aux élus qu’ « aucune décision ne remettra en cause l’implantation 
physique des juridictions de base actuelles » (Cour d’Appel, TGI et TI). Et qu’il s’agira de « développer davantage la 
collégialité en matière d’instruction, et de regrouper certains contentieux techniques (NDLR donc a priori faibles en volume) 
sur les cours d’appel régionales ». Acceptant de rencontrer à nouveau Villes de France à l’issue des premiers arbitrages 
interministériels, Nicole Belloubet a concédé que le redécoupage géographique des ressorts serait toutefois favorisé pour 
calquer le plus possible à la carte administrative. A l’issue de cette rencontre, les élus de Villes de France se sont félicités 
de ce premier dialogue et de la qualité des échanges avec la ministre. 
 
* : la délégation de Villes de France était composée de Caroline Cayeux, maire de Beauvais, présidente de Villes de France, de Jean 
Dionis-du-Sejour, maire d’Agen, et de Gilbert Meyer, maire de Colmar. 

 
Contact médias : Echos de villes : Sophie Prévost – tél. : 01 42 21 12 18 

 
 
 

Villes de France 

Présidée par Caroline Cayeux, maire de Beauvais, Villes de France, association d’élus pluraliste dont le président délégué est 
Jean-François Debat, maire de Bourg-en-Bresse, représente et accompagne les villes et agglomérations de taille infra-
métropolitaine du territoire national dont elles forment l'armature urbaine. Elle regroupe ainsi près de la moitié de la population 
française.    

Villes de France porte l’identité de ces  territoires et défend leurs intérêts dans les débats de l'aménagement du territoire.  
Villes de France informe ses adhérents, réalise les études dont ils ont besoin, organise les événements qui les font connaître, 
valorise les positions communes sur les sujets majeurs pour la « qualité de ville » : gestion locale, développement  
économique et attractivité, innovation et enseignement supérieur, commerces et services publics, développement durable et 

qualité environnementale… 
 

Contact 
Armand Pinoteau, Conseiller 
armand.pinoteau@villesdefrance.fr 
Villes de France 
94 rue de Sèvres 
75007 Paris – France 
Tél. : +33 1 45 44 99 61 

www.villesdefrance.fr 
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